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Le 1er décembre 2006 laetitia dujardin prend connaissance d’une convocation à un premier entretien préalable de la Direction d’EGD loire. Première pierre dans la construction d’une Commission Secondaire de Discipline :

« Des faits dont vous apparaissez être l’auteur et pouvant entraîner une des sanctions prévues à l’article 6 du statut National, pouvant aller jusqu’à la mise à la retraite d’office, … »
Dixit Mr Patrice FAVERGE, directeur d’EGD Loire dans son courrier en recommandé.

Après la remise en cause du droit syndical permanent dans toutes les unités, la direction n’hésite plus à s’en prendre directement aux représentants du personnel.

Les directions en s’attaquant à votre représentante en commission secondaire, s’en prennent directement à l’ensemble des Salariés !

Les faits reprochés à Laetitia ainsi qu’à Serge Tranchant militant de Chambéry également convoqué à une commission de discipline se sont déroulés lors de la manifestation contre la fusion GDF Suez le 3 octobre 2006 à Valence.
Nous comptons sur la mobilisation de TOUS pour peser et soutenir Laetitia Dujardin et défendre ainsi l’intérêt général.

Nous avons décidé de créer une pétition de soutien, ainsi qu’un comité de soutien à la rentrée.
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A renvoyer le plus rapidement possible au syndicat CGT LOIRE :

Courriel synd-cgt-egs-loire@wanadoo.fr Fax : 04 77 43 65 30
POUR la défense des Droits syndicaux
( Parce que sans représentants syndicaux c’est l’exploitation individuelle qui domine !
( Parce que le dialogue social prôné par nos directions doit se faire en dehors de l’arbitraire et du répressif.



�





13 12 2006








